
Admission et tarif
Le dossier d’admission est à retirer auprès de l’infirmière de l’accueil 
de jour ou à l’administration de l’EHPAD.
L’admission est validée par la direction de l’EHPAD après avis du 
médecin coordonnateur.
Un tarif journalier est fixé annuellement par le Conseil général des 
Pyrénées-Orientales. Il intègre l’ensemble des activités de la journée, 
le repas de midi et les collations.
Les journées de présence de l’accueilli peuvent être intégrées au plan 
d’aide élaboré par le Conseil général dans le cadre de l’Allocation 
Personnalisée à l’Autonomie perçue à domicile.
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Situation

Carpe Diem
Accueil de jour

Ouvert du lundi au vendredi de 9h30 à 16h30
Pour toutes personnes âgées de plus de 60 ans souffrant
de la maladie d’Alzheimer ou de maladies apparentées

E.H.P.A.D
1 route de Castelnou
66300 Thuir
Tél. 04 30 53 10 40
Fax 04 68 53 26 71
contact@ehpad-thuir.fr
http://www.ehpad-thuir.fr CONTACT

1 route de Castelnou
66300 Thuir

Tél. 04 30 53 10 40



Le lieu
Un lieu de vie convivial, chaleureux et sécurisé, organisé autour d’un 
salon, d’une cuisine ouverte sur la salle à manger, donnant sur une 
jolie terrasse.

Déroulement de la journée
• Accueil autour d’une collation et 
présentation des activités

• Activités de stimulation
• Préparation de la table et du repas
• Déjeuner
• Temps de repos
• Activités de détente
• Goûter
• Retour des personnes à leur domicile

Quelques activités proposées ...
• Atelier cuisine pour maintenir le lien social et les gestes de la vie 
courante, prendre plaisir à réaliser soi-même ou en groupe, partager 
un moment de convivialité.

• Activités sensorielles pour faire appel aux sens et expression des 
envies, goûts, odeur, toucher.

• Atelier « mémoire » pour ré-entraîner les mémoires par des exercices 
appropriés et ainsi stimuler l’attention, la concentration et maintenir 
les capacités restantes.

Et bien d’autres …

L’équipe
• Une infirmière 
coordinatrice

• Une Assistante de Soins 
en Gérontologie (ASG)

• Un agent de convivialité
• Le médecin coordonateur 
de l’EHPAD

Objectifs
• Préserver l’autonomie des personnes.
• Prévenir ou ralentir l’évolution 
de la dépendance par un 
accompagnement personnalisé. 

• Etablir un projet d’accueil 
individualisé pour chaque personne 
accueillie.

• Maintenir le lien social.
• Soutenir la famille et ses proches :

o Leur permettre de souffler
o Les accompagner par une 
écoute attentive
o Les informer sur l’évolution 
de la maladie.

• Permettre le maintien à domicile 
dans les meilleures conditions 
possibles.


